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Session de formation continue 
pour avocats basée sur des présentations, 

discussions et résolutions 
de cas concrets.Thème : 

Le règlement Européen,
n° 1215/2012 sur la compétence, 
la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière civile 
et commerciale, dit « Bruxelles I bis ». 

LAW train 

Formation GRATUITE validée pour 6 heures de 
formation, par l’IFCAM, au titre de la formation 
continue obligatoire des avocats. 

Inscription préalable nécessaire, par envoi 
d’un mail à l’adresse : 
lmarciano@barreau-marseille.avocat.fr, 
au plus tard le 28 juin 2019, en indiquant dans 
l’objet du mail « LAWTRAIN MARSEILLE ». 

Nombre de participants limité à 30 avocats. 
Chaque participant se verra remettre 
les supports et matériels pédagogiques 
spécifiques. www.eulawtrain.eu

Co-funded by the Justice Programme
of the European Union (2014-2020)
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LAWtrain est un programme de formation 
continue proactif pour les avocats ayant 
pour thème la coopération judiciaire civile 
en Europe et coordonné par l’Université de 
Turin, en collaboration avec les universités 
d’Aix-Marseille, Complutense de Madrid, 
Munich, Maribor, Passau et SWPS de 
Varsovie. 
Le projet a été financé par l’Union 
européenne dans le cadre du programme  : 
JUST-AG-2017 / JUST-JTRA-EJTR-AG-2

Vendredi 5 juillet 2019 
Matin
Les compétences juridictionnelles  
à l’épreuve de l’internet 

Après-midi

La protection des consommateurs 
face à Internet 

Reconnaissance et exécution des 
mesures provisoires et conservatoires 
émises dans un autre Etat membre

INTERVENANTS : 

Vincent ÉGÉA 
Agrégé des Facultés de droit 
Professeur à Aix-Marseille Université 
Directeur du Laboratoire de Droit privé  
et de sciences criminelles (EA n° 4690)

Me Romain MARÉCHAL 
Avocat au barreau de Marseille

La formation 
se déroulera 
le 5 juillet 2019, 
de 9h00 à 12h00, 
et de 14h00 à 17h00,
à l'ordre des avocats 
au barreau de Marseille, 
51 rue Grignan, 
13006 Marseille


